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I

(Actes pris en application des traités CE/Euratom dont la publication est obligatoire)

RÈGLEMENTS

RÈGLEMENT (CE) No 26/2009 DE LA COMMISSION

du 15 janvier 2009

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1234/2007 du Conseil du 22 octobre
2007 portant organisation commune des marchés dans le
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») (1),

vu le règlement (CE) no 1580/2007 de la Commission du
21 décembre 2007 portant modalités d'application des règle
ments (CE) no 2200/96, (CE) no 2201/96 et (CE) no 1182/2007
du Conseil dans le secteur des fruits et légumes (2), et notam
ment son article 138, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

Le règlement (CE) no 1580/2007 prévoit, en application des
résultats des négociations commerciales multilatérales du cycle
d'Uruguay, les critères pour la fixation par la Commission des
valeurs forfaitaires à l'importation des pays tiers, pour les
produits et les périodes figurant à l'annexe XV, Partie A, dudit
règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 138 du
règlement (CE) no 1580/2007 sont fixées à l'annexe du présent
règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 16 janvier 2009.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 15 janvier 2009.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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ANNEXE

Valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation

0702 00 00 IL 147,8
JO 75,8
MA 44,5
TN 134,4
TR 103,5
ZZ 101,2

0707 00 05 JO 155,5
MA 64,8
TR 138,1
ZZ 119,5

0709 90 70 MA 136,6
TR 116,4
ZZ 126,5

0805 10 20 EG 45,7
IL 56,2
MA 64,3
TN 47,4
TR 64,7
ZZ 55,7

0805 20 10 MA 77,5
TR 58,0
ZZ 67,8

0805 20 30, 0805 20 50, 0805 20 70,
0805 20 90

CN 61,5
EG 96,8
IL 59,1
JM 94,4
TR 69,2
ZZ 76,2

0805 50 10 MA 65,8
TR 64,1
ZZ 65,0

0808 10 80 CA 87,4
CN 64,4
MK 34,5
US 109,1
ZZ 73,9

0808 20 50 CN 66,0
KR 148,7
US 111,8
ZZ 108,8

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 1833/2006 de la Commission (JO L 354 du 14.12.2006, p. 19). Le code «ZZ»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 27/2009 DE LA COMMISSION

du 15 janvier 2009

fixant les droits à l'importation dans le secteur des céréales applicables à partir du 16 janvier 2009

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1234/2007 du Conseil du 22 octobre
2007 portant organisation commune des marchés dans le
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne
certains produits de ce secteur (règlement OCM unique) (1),

vu le règlement (CE) no 1249/96 de la Commission du 28 juin
1996 portant modalités d'application du règlement (CEE) no
1766/92 du Conseil en ce qui concerne les droits à l'importa
tion dans le secteur des céréales (2), et notamment son article 2,
paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 136, paragraphe 1, du règlement (CE) no
1234/2007 prévoit que, pour les produits relevant des
codes NC 1001 10 00, 1001 90 91, ex 1001 90 99
[froment (blé) tendre de haute qualité], 1002, ex 1005
excepté les hybrides de semence, et ex 1007 excepté les
hybrides destinés à l'ensemencement, le droit à l'importa
tion est égal au prix d'intervention valable pour ces
produits lors de l'importation, majoré de 55 % et
diminué du prix à l'importation caf applicable à l'expédi
tion en cause. Toutefois, ce droit ne peut dépasser le taux
des droits du tarif douanier commun.

(2) L'article 136, paragraphe 2, du règlement (CE) no
1234/2007 prévoit que, aux fins du calcul du droit à
l’importation visé au paragraphe 1 dudit article, il est
périodiquement établi pour les produits en question des
prix caf représentatifs à l’importation.

(3) Conformément à l’article 2, paragraphe 2, du règlement
(CE) no 1249/96, le prix à retenir pour calculer le droit à
l’importation des produits relevant des codes NC
1001 10 00, 1001 90 91, ex 1001 90 99 (blé tendre de
haute qualité), 1002 00, 1005 10 90, 1005 90 00 et
1007 00 90 est le prix représentatif à l’importation caf
journalier déterminé selon la méthode prévue à l’article 4
dudit règlement.

(4) Il y a lieu de fixer les droits à l’importation pour la
période à partir du 16 janvier 2009, qui sont applicables
jusqu’à ce qu’une nouvelle fixation entre en vigueur,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

À partir du 16 janvier 2009, les droits à l'importation dans le
secteur des céréales visés à l'article 136, paragraphe 1, du règle
ment (CE) no 1234/2007 sont fixés à l'annexe I du présent
règlement sur la base des éléments figurant à l'annexe II.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 16 janvier 2009.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 15 janvier 2009.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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ANNEXE I

Droits à l'importation des produits visés à l'article 136, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1234/2007
applicables à partir du 16 janvier 2009

Code NC Désignation des marchandises Droit à l'importation (1)
(EUR/t)

1001 10 00 FROMENT (blé) dur de haute qualité 0,00

de qualité moyenne 0,00

de qualité basse 0,00

1001 90 91 FROMENT (blé) tendre, de semence 0,00

ex 1001 90 99 FROMENT (blé) tendre de haute qualité, autre que de semence 0,00

1002 00 00 SEIGLE 21,27

1005 10 90 MAÏS de semence autre qu'hybride 19,25

1005 90 00 MAÏS, autre que de semence (2) 19,25

1007 00 90 SORGHO à grains autre qu'hybride d'ensemencement 21,27

(1) Pour les marchandises arrivant dans la Communauté par l'océan Atlantique ou via le canal de Suez, l'importateur peut bénéficier, en
application de l’article 2, paragraphe 4, du règlement (CE) no 1249/96, d'une diminution des droits de:

— 3 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en mer Méditerranée,

— 2 EUR/t, si le port de déchargement se trouve au Danemark, en Estonie, en Irlande, en Lettonie, en Lituanie, en Pologne, en
Finlande, en Suède, au Royaume-Uni ou sur la côte atlantique de la Péninsule ibérique.

(2) L'importateur peut bénéficier d'une réduction forfaitaire de 24 EUR par tonne lorsque les conditions établies à l'article 2, paragraphe 5,
du règlement (CE) no 1249/96 sont remplies.
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ANNEXE II

Éléments de calcul des droits fixés à l’annexe I

2.1.2009-14.1.2009

1) Moyennes sur la période de référence visée à l’article 2, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1249/96:

(EUR/t)

Blé tendre (1) Maïs Blé dur, qualité
haute

Blé dur, qualité
moyenne (2)

Blé dur, qualité
basse (3) Orge

Bourse Minnéapolis Chicago — — — —

Cotation 192,81 116,44 — — — —

Prix FOB USA — — 230,68 220,68 200,68 128,35

Prime sur le Golfe 57,28 13,93 — — — —

Prime sur Grands Lacs — — — — — —

(1) Prime positive de 14 EUR/t incorporée [article 4, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1249/96].
(2) Prime négative de 10 EUR/t [article 4, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1249/96].
(3) Prime négative de 30 EUR/t [article 4, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1249/96].

2) Moyennes sur la période de référence visée à l’article 2, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1249/96:

Frais de fret: Golfe du Mexique–Rotterdam: 9,55 EUR/t

Frais de fret: Grands Lacs–Rotterdam: 6,91 EUR/t
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DIRECTIVES

DIRECTIVE 2009/2/CE DE LA COMMISSION

du 15 janvier 2009

portant trente et unième adaptation au progrès technique de la directive 67/548/CEE du Conseil
concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives

relatives à la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

la directive 67/548/CEE du Conseil du 27 juin 1967 concernant
le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et
administratives relatives à la classification, l'emballage et l'étique
tage des substances dangereuses (1), et notamment son
article 28,

considérant ce qui suit:

(1) L’article 4, paragraphe 3, de la directive 67/548/CEE
définit les critères et la procédure à suivre en vue d’har
moniser la classification et l’étiquetage des substances. Les
points 4.1.3, 4.1.4 et 4.1.5 de l’annexe VI de la directive
67/548/CEE imposent à l’industrie de fournir des infor
mations aux États membres, et aux États membres de
faire des propositions pour une classification et un
étiquetage harmonisés dans les meilleurs délais, dès
qu’ils viennent à disposer des informations justifiant
qu’une substance répond aux critères de classification
comme produit chimique mutagène, cancérogène ou
toxique pour la reproduction.

(2) L'annexe I de la directive 67/548/CEE contient une liste
de substances dangereuses, ainsi que des spécifications de
classification et d'étiquetage pour chaque substance. Cette
liste doit être actualisée pour inclure les substances
nouvelles notifiées et d'autres substances existantes,
ainsi que pour adapter les entrées existantes au progrès
technique. Il est également nécessaire, dans cette annexe,
de supprimer les entrées correspondant à certaines
substances.

(3) L’annexe I de la directive 67/548/CEE contient déjà de
nombreuses entrées relatives à des groupes de substances,
notamment pour des composés de métaux évalués au
moyen d’une approche de regroupement et de références
croisées fondée sur l’analogie entre des substances.

(4) L’annexe I de la directive 67/548/CEE inclut également
certains groupes dont les éléments ont été identifiés et la
classification a été établie en appliquant des approches de
regroupement et de références croisées, comme c’est le
cas notamment pour les charges pétrolières et les gaz.

(5) L’annexe VI de la directive 67/548/CEE précise que les
données requises pour la classification et l'étiquetage
peuvent être obtenues à partir d'un certain nombre de
sources différentes telles que les résultats de relations
structure/activité validées et les avis d'experts.

(6) Les classifications des composés de nickel énumérés dans
la présente directive sont fondées sur les effets de l’ion
Ni2+ et sur les données disponibles pour les composés
de nickel. Les classifications ont été obtenues en regrou
pant les composés de nickel en catégories sur la base de
leur solubilité dans l'eau (ex.: composés de nickel insolu
bles, légèrement solubles et solubles, respectivement). La
solubilité dans l'eau a été utilisée comme premier critère
pour déterminer ces catégories, en partant du principe
que les substances dérivées du nickel qui possèdent la
même solubilité dans l'eau indiquent une biodisponibilité
de l’ion Ni2+ et une toxicité systémique comparables. Il
est donc justifié d’appliquer, au sein des groupes, la
méthode de références croisées entre les substances
pour lesquelles les données d’essais appropriées démon
trent un effet systémique spécifique et les substances
pour lesquelles ce type de données fait défaut. En ce
qui concerne certains effets, il convient d’appliquer une
méthode de références croisées entre les groupes étant
donné que des effets comparables ont été observés aux
divers degrés de l’échelle de solubilité dans l’eau. Par
exemple, les études épidémiologiques montrent que les
composés de nickel solubles et insolubles (situés aux
deux extrémités de l’échelle de solubilité) ont des effets
cancérogènes locaux sur les voies respiratoires. Il existe
donc de bonnes raisons de conclure que les composés
légèrement solubles (situés au milieu de cette échelle)
possèdent des propriétés cancérogènes analogues.

(7) Dans le cadre d’une évaluation de toutes les informations
disponibles pour les composés de nickel, la solubilité
dans l’eau peut servir à estimer la biodisponibilité systé
mique de l’ion Ni2+ dans le cas de nombreux effets et
substances.
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(8) Il y a lieu de revoir la classification et l’étiquetage des
substances énumérées dans la présente directive à la
lumière de toute évolution des connaissances scientifi
ques. Dans ce contexte, et compte tenu en particulier
du fait que l'industrie du nickel a récemment commu
niqué des informations encore préliminaires, partielles et
non vérifiées par des expertises contradictoires, il
convient de prêter une attention particulière aux conclu
sions des discussions futures au CIRC (Centre interna
tional de recherche sur le cancer de l’Organisation
mondiale de la santé) sur la cancérogénicité des
substances dérivées du nickel, ainsi qu'à toute nouvelle
découverte ou interprétation scientifique des données qui
ont servi de base à l’élaboration des classifications des
composés du nickel visés par la présente directive.

(9) Les mesures prévues par la présente directive sont
conformes à l'avis du comité pour l'adaptation au
progrès technique des directives visant à l'élimination
des entraves techniques aux échanges dans le secteur
des substances et préparations dangereuses,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 67/548/CEE est modifiée comme suit. L'annexe I est
modifiée comme suit:

a) les entrées correspondant aux entrées de l'annexe 1A de la
présente directive sont remplacées par les entrées figurant
dans la présente annexe;

b) les entrées de l'annexe 1 B de la présente directive sont
ajoutées dans l'ordre établi à l'annexe I de la directive
67/548/CEE;

c) les entrées figurant à l'annexe 1 C de la présente directive
sont supprimées.

Article 2

Les États membres mettent en vigueur les dispositions législa
tives, réglementaires et administratives nécessaires pour se
conformer à la présente directive au plus tard le 1er juin
2009. Ils communiquent immédiatement à la Commission le
texte de ces dispositions et un tableau de correspondance entre
ces dispositions et la présente directive.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication offi
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États
membres.

Les États membres notifient à la Commission le texte des dispo
sitions essentielles de droit interne qu'ils adoptent dans le
domaine régi par la présente directive.

Article 3

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Bruxelles, le 15 janvier 2009.

Par la Commission
Stavros DIMAS

Membre de la Commission
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ANNEXE 1C

Les entrées de l'annexe I correspondant aux numéros suivants sont supprimées:

024-004-01-4, 603-037-01-3, 603-155-00-8, and 611-084-00-9.
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II

(Actes pris en application des traités CE/Euratom dont la publication n’est pas obligatoire)

DÉCISIONS

PARLEMENT EUROPÉEN ET CONSEIL

DÉCISION DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 14 janvier 2009

portant nomination du Contrôleur européen de la protection des données et du contrôleur adjoint

(2009/30/CE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EURO
PÉENNE,

vu le règlement (CE) no 45/2001 du Parlement européen et du
Conseil du 18 décembre 2000 relatif à la protection des
personnes physiques à l’égard du traitement des données à
caractère personnel par les institutions et organes communau
taires et à la libre circulation de ces données (1), et notamment
son article 42, paragraphe 1,

vu la proposition d’une liste des candidats établie par la
Commission le 21 octobre 2008, conformément à l’article 42,
paragraphe 1, du règlement (CE) no 45/2001, à la suite d’un
appel public de candidatures, en vue de la nomination du
Contrôleur européen de la protection des données et du contrô
leur adjoint,

considérant qu’il y a lieu de procéder, d’un commun accord
entre le Parlement européen et le Conseil, à la nomination du
Contrôleur européen de la protection des données et du contrô
leur adjoint pour une durée de cinq ans à compter du
17 janvier 2009,

DÉCIDENT:

Article premier

Sont nommés, pour la période allant du 17 janvier 2009
jusqu’au 16 janvier 2014:

— Contrôleur européen de la protection des données: M. Peter
HUSTINX,

— contrôleur adjoint: M. Giovanni BUTTARELLI.

Article 2

La présente décision prend effet le jour de son adoption.

Article 3

La présente décision est publiée au Journal officiel de l’Union
européenne.

Fait à Bruxelles, le 14 janvier 2009.

Par le Parlement européen
Le président

H.-G. PÖTTERING

Par le Conseil
Le président
A. VONDRA
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COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION

du 12 janvier 2009

modifiant la décision 2007/716/CE en ce qui concerne certains établissements dans les secteurs de la
viande et du lait en Bulgarie

[notifiée sous le numéro C(2008) 8988]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2009/31/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu l’acte d’adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie, et notam
ment son article 42,

vu la directive 89/662/CEE du Conseil du 11 décembre 1989
relative aux contrôles vétérinaires applicables dans les échanges
intracommunautaires dans la perspective de la réalisation du
marché intérieur (1), et notamment son article 9, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) La décision 2007/716/CE de la Commission (2) établit
des mesures transitoires applicables aux exigences struc
turelles imposées à certains établissements dans les
secteurs de la viande et du lait en Bulgarie, prévues par
les règlements (CE) no 852/2004 (3) et (CE)
no 853/2004 (4) du Parlement européen et du Conseil.
Tant que ces établissements bénéficient du régime de
transition, il est souhaitable que les produits qui en
proviennent soient exclusivement mis sur le marché
national ou soumis à d’autres transformations dans des
établissements de Bulgarie bénéficiant du régime de tran
sition.

(2) La décision 2007/716/CE a été modifiée par les décisions
2008/290/CE (5), 2008/330/CE (6), 2008/552/CE (7),
2008/678/CE (8) et 2008/828/CE (9) de la Commission.

(3) Selon une déclaration officielle de l’autorité compétente
bulgare, certains établissements des secteurs de la viande

et du lait ont cessé leurs activités ou ont achevé leur
processus de mise à niveau et satisfont désormais pleine
ment à la législation communautaire. Il y a donc lieu de
les supprimer de la liste des établissements en transition.

(4) Il convient dès lors de modifier en conséquence l’annexe
de la décision 2007/716/CE.

(5) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

L’annexe de la décision 2007/716/CE est modifiée conformé
ment à l’annexe de la présente décision.

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 12 janvier 2009.

Par la Commission
Androulla VASSILIOU

Membre de la Commission
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ANNEXE

L’annexe de la décision 2007/716/CE est modifiée comme suit:

1. Concernant les établissements de transformation de la viande, les rubriques suivantes sont supprimées:

No Numéro vétérinaire Nom de l’établissement Ville/rue ou village/région

«1. BG 0101001 “Melnichen kombinat Rila STH” AD gr. Blagoevgrad
ul. “V. Levski” 56

19. BG 0401012 “Polikomers-SG” EOOD s. Shemshevo
obsht. V. Tarnovo

104. BG 0602004 “Z i K” OOD gr. Vratsa
ul. “Vasil Kanchov” 25

126. BG 2202025 ET “Takt-Asia Milanova” gr. Sofia
obsht. Lyulin
ul. “Obelsko shose” 11

260. BG 1204008 ET “Petar Parvanov — Demetra” gr. Lom
ul. “Belogradchishko shose” 1

283. BG 1604014 “Elko” OOD gr. Plovdiv
ul. “Brezovsko shose” 170

355. BG 2504001 ET “Stezis” gr. Omurtag
Promishlena zona»

2. Concernant les établissements de transformation du lait, les rubriques suivantes sont supprimées:

No Numéro vétérinaire Nom de l’établissement Ville/rue ou village/région

«16. BG 1512033 ET “Voynov-Ventsislav Hristakiev” s. Milkovitsa
obsht. Gulyantsi

39. BG 2312036 ET “Rosen deyanski-Deya” s. Opitsvet, obsht.Kostinbrod

50. BG 1612020 ET “Bor-Chvor” s. Dalbok izvor
obsht. Parvomay

60. BG 2812003 “Balgarski yogurt” OOD s. Veselinovo,
obl. Yambolska

110. 1612013 “Polidey – 2” OOD s. Domlyan

171. 2412019 “Dekada” OOD s. Elhovo
obsht. Stara Zagora

205. BG 2218045 “EL-EM-IMPEKS” EOOD gr. Sofia
Kv. Gorna bania»
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RECTIFICATIFS

Rectificatif à la directive 2008/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008 rapprochant les
législations des États membres sur les marques (version codifiée)

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 299 du 8 novembre 2008)

Page 28, article 4, au paragraphe 3:

au lieu de: «3. Une marque est également refusée à l'enregistrement ou, si elle est enregistrée, est susceptible d'être
déclarée nulle si elle est identique ou analogue à une marque communautaire antérieure au sens du para
graphe 2 et si elle est destinée à être enregistrée ou a été enregistrée pour des produits ou des services qui ne
sont pas comparables à ceux pour lesquels la marque communautaire antérieure est enregistrée, lorsque la
marque communautaire antérieure jouit d'une renommée dans la Communauté et que l'usage de la marque
postérieure sans juste motif tirerait indûment profit du caractère distinctif ou de la renommée de la marque
communautaire antérieure ou qu'il leur porterait préjudice.»

lire: «3. Une marque est également refusée à l'enregistrement ou, si elle est enregistrée, est susceptible d'être
déclarée nulle si elle est identique ou similaire à une marque communautaire antérieure au sens du para
graphe 2 et si elle est destinée à être enregistrée ou a été enregistrée pour des produits ou des services qui ne
sont pas similaires à ceux pour lesquels la marque communautaire antérieure est enregistrée, lorsque la
marque communautaire antérieure jouit d'une renommée dans la Communauté et que l'usage de la
marque postérieure sans juste motif tirerait indûment profit du caractère distinctif ou de la renommée de
la marque communautaire antérieure ou qu'il leur porterait préjudice.»

Page 28, article 4, paragraphe 4, au point a):

au lieu de: «a) la marque est identique ou analogue à une marque nationale antérieure au sens du paragraphe 2 et si elle
est destinée à être enregistrée ou a été enregistrée pour des produits ou des services qui ne sont pas
comparables à ceux pour lesquels la marque antérieure est enregistrée, lorsque la marque antérieure jouit
d'une renommée dans l'État membre concerné et que l'usage de la marque postérieure sans juste motif
tirerait indûment profit du caractère distinctif ou de la renommée de la marque antérieure ou qu'il leur
porterait préjudice;»

lire: «a) la marque est identique ou similaire à une marque nationale antérieure au sens du paragraphe 2 et si elle
est destinée à être enregistrée ou a été enregistrée pour des produits ou des services qui ne sont pas
similaires à ceux pour lesquels la marque antérieure est enregistrée, lorsque la marque antérieure jouit
d'une renommée dans l'État membre concerné et que l'usage de la marque postérieure sans juste motif
tirerait indûment profit du caractère distinctif ou de la renommée de la marque antérieure ou qu'il leur
porterait préjudice;»

Page 28, article 4, paragraphe 4, au point d):

au lieu de: «d) la marque est identique ou analogue à une marque collective antérieure ayant conféré un droit qui a
expiré dans un délai maximal de trois ans avant le dépôt;»

lire: «d) la marque est identique ou similaire à une marque collective antérieure ayant conféré un droit qui a expiré
dans un délai maximal de trois ans avant le dépôt;»

Page 28, article 4, paragraphe 4, au point e):

au lieu de: «e) la marque est identique ou analogue à une marque de garantie ou de certification antérieure ayant conféré
un droit qui a expiré dans un délai précédant le dépôt et dont la durée est fixée par l'État membre;»

lire: «e) la marque est identique ou similaire à une marque de garantie ou de certification antérieure ayant conféré
un droit qui a expiré dans un délai précédant le dépôt et dont la durée est fixée par l'État membre;»

Page 28, article 4, paragraphe 4, au point f):

au lieu de: «f) la marque est identique ou analogue à une marque antérieure enregistrée pour des produits ou des
services identiques ou similaires et ayant conféré un droit qui s'est éteint à cause de non-renouvellement
dans un délai maximal de deux ans avant le dépôt, à moins que le titulaire de la marque antérieure ait
donné son consentement à l'enregistrement de la marque postérieure ou n'ait pas utilisé sa marque;»

lire: «f) la marque est identique ou similaire à une marque antérieure enregistrée pour des produits ou des services
identiques ou similaires et ayant conféré un droit qui s'est éteint à cause de non-renouvellement dans un
délai maximal de deux ans avant le dépôt, à moins que le titulaire de la marque antérieure ait donné son
consentement à l'enregistrement de la marque postérieure ou n'ait pas utilisé sa marque;»
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Page 29, article 5, au paragraphe 2:

au lieu de: «2. Tout État membre peut également prescrire que le titulaire est habilité à interdire à tout tiers, en
l'absence de son consentement, de faire usage dans la vie des affaires d'un signe identique ou comparable à la
marque pour des produits ou des services qui ne sont pas comparables à ceux pour lesquels la marque est
enregistrée, lorsque celle-ci jouit d'une renommée dans l'État membre et que l'usage du signe sans juste motif
tire indûment profit du caractère distinctif ou de la renommée de la marque ou leur porte préjudice.»

lire: «2. Tout État membre peut également prescrire que le titulaire est habilité à interdire à tout tiers, en
l'absence de son consentement, de faire usage dans la vie des affaires d'un signe identique ou similaire à la
marque pour des produits ou des services qui ne sont pas similaires à ceux pour lesquels la marque est
enregistrée, lorsque celle-ci jouit d'une renommée dans l'État membre et que l'usage du signe sans juste motif
tire indûment profit du caractère distinctif ou de la renommée de la marque ou leur porte préjudice.»
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AVIS AU LECTEUR

Les institutions ont décidé de ne plus faire figurer dans leurs textes la mention de la dernière
modification des actes cités.

Sauf indication contraire, les actes auxquels il est fait référence dans les textes ici publiés
s’entendent comme les actes dans leur version en vigueur.
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